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Section 3
Timbre

(Pour mémoire)

Section 4
Taxes sur le chiffre d'affaires

Art. 17. � Les dispositions de l'article 9 du code des taxes sur le chiffre d'affaires sont modifiées,
complétées et rédigées  comme suit : 

« Art.  9. � Sont exemptées de la taxe sur la valeur ajoutée :

1)  ........................... (sans changement) ..........................
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2) Les opérations de vente portant sur les : 

� laits et crèmes de lait ................ (sans changement) .............  (n° 04 -01 du TDA) ;

� laits et crèmes de lait concentrés, ou additionnés de sucre ou d'autres édulcorants  (n° 04 -02 du TDA),
y compris les laits infantiles (n° 19 -01 du TDA) ».

3) à 12) � ....................... (sans changement) ..........................

13) Sous réserve de la réciprocité, les opérations de travaux immobiliers, de prestations relatives aux
télécommunications, à l'eau, au gaz et à l'électricité  et de location de locaux meublés ou non, réalisées pour
le compte des missions diplomatiques ou consulaires accréditées en Algérie ou de leurs agents diplomatiques
ou consulaires, ainsi que les frais de réception et de cérémonies engagés par ces missions à l'occasion de la
célébration de leurs fêtes nationales.

Bénéficient également de cette exemption.......... (le reste sans changement) .................

14) à 22) � ........................... (sans changement) ..........................

23) Les opérations d'acquisition effectuées par les banques et les établissements financiers dans le cadre
des opérations de crédit-bail ».

Art. 18. � Les dispositions de l'article 23 du code des taxes sur le chiffre d'affaires sont modifiées et
rédigées comme suit :

« Art. 23. � Le taux réduit  de  la  taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 7 %.

Ce taux est appliqué aux biens, opérations et services ci-après :

1) à 19) � .......................... (sans changement) ..........................

20) Les matelas anti-escarres de la sous-position tarifaire 90.19.10.00 ».

Art. 19. � Les dispositions de l'article 30 du code des taxes sur le chiffre d'affaires sont modifiées et
rédigées comme suit :

« Art. 30. � La déduction est opérée au titre du mois au courant duquel elle a été exigible ».

Art.  20.  �  Il  est  créé au  sein  du  code  des  taxes  sur  le  chiffre  d'affaires  un  article  50  ter rédigé
comme suit :

« Art. 50 ter. � Pour les redevables partiels, le remboursement des crédits de TVA non imputables est
limité à la fraction de la TVA qui est déductible selon les règles spéciales prévues à l'article 39 du code des
taxes sur le chiffres d'affaires.

La fraction de la TVA non déductible est, dans ce cas, considérée comme une charge déductible pour la
détermination du bénéfice imposable ».

Art. 21. � Les dispositions de l'article 119 du code des taxes sur le chiffre d'affaires sont modifiées et
rédigées comme  suit :

« Art. 119. � Les infractions visées à l'article 117 du code des taxes sur le chiffre d'affaires sont
poursuivies devant le tribunal statuant en matière pénale sur la plainte de l'administration intéressée et le
tribunal compétent est, suivant le cas et au choix de l'administration, celui dans le ressort duquel est situé le
lieu de l'imposition, le lieu de la saisie ou le siège de l'entreprise.

Le directeur des impôts de la wilaya peut retirer la plainte en cas de paiement de la totalité des droits
simples et pénalités, objet de la poursuite.

Le  retrait  de  la  plainte  éteint  l'action  publique  conformément  à  l'article  6  du  code  de  procédure
pénale ».




